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S C R I P T A

Numéro Scripta :  6260

Auteur(s) : Raoul du Val [chevalier]

Bénéficiaire(s) : Les Préaux, Saint-Pierre de Préaux (abbaye)

Genre d'acte : charte

Authenticité : non suspect

Datation : [1206-1221, 13 février]

Action juridique : donation

Langue du texte :  latin

Analyse
Raoul du Val, chevalier, fait savoir qu’il a donné en perpétuelle aumône à l’abbaye Saint-Pierre de Préaux pour le
salut de son âme et de celles de ses ancêtres toute la mouture d’une pièce de terre qu’Olivier d’Aubigny avait donnée
à Renouf Cauvet en échange du service qu’il lui devait, de sorte que les moines la tiendront librement de Raoul et
de ses héritiers. Thomas, abbé de Préaux, lui a accordé en échange un don gratuit de vingt cinq sous tournois.

Tableau de la tradition

Éditions principales

a.   Rouet  Dominique, Le cartulaire de l’abbaye bénédictine de Saint-Pierre-de-Préaux (1034-1227), Paris,
Éditions du CTHS (Collection de documents inédits sur l’Histoire de France, section d’Histoire et de Philologie
des civilisations médiévales ; série in-8°, 34), 2005, n° B157, p. 388-389.

Indications

Mesmin  Simone, The Cartulary of the Leper’s Hospital of Saint-Gilles de Pont-Audemer, Thèse de doctorat
d’Histoire, Reading, 1978, 0 p. (dactyl.), p. 70.

Dissertation critique
Thomas, abbé de Saint-Pierre de Préaux, 1206 - 13 février 1221.

Texte établi d’après a

Sciant presentes et futuri quod ego Radulfus de Valle, miles, dedi et concessi Deo et ecclesie Sancti Petri de Pratellis
et monachis ibidem Deo servientibus pro salute anime mee et antecessorum meorum in puram et perpetuam
elemosinam totam moltam peche terre, quam Oliverus de Albineio dedit Rannulfo Cauvet pro servitio suo,
tenendam et habendam libere, quiete et pacifice de me et heredibus meis. Pro hac autem donatione dedit mihi
Thomas, tunc temporis abbas Pratelli, XXti et Vque solidos turonensium de caritate domus. Ut igitur hoc ratum
permaneat et inconcussum, presenti scripto et sigilli mei munimine roboravi.


